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Une personne ayant la capacité requise est libre de disposer de
ses biens à son gré par testament (art. 703 et 707 C.c.Q.). À défaut
de telles dispositions, ou lorsque le testateur laisse des biens sans
en avoir disposé ou à l’égard desquels les dispositions sont privées
d’effet, la loi supplée. Les biens sont alors dévolus au conjoint survi-
vant et aux parents du défunt (art. 653 C.c.Q.).

Le conjoint survivant a la faculté de cumuler ses droits succes-
soraux et ses droits et avantages matrimoniaux (art. 654 C.c.Q.). Il
peut ainsi demander le partage du patrimoine familial (art. 416
C.c.Q.), réclamer une prestation compensatoire (art. 427 et 809
C.c.Q.) ainsi qu’une contribution financière à titre d’aliments (art.
684 C.c.Q.) et, lors du partage de la succession, se faire attribuer
certains biens par préférence (art. 855 et 856 C.c.Q.). L’expression
« conjoint survivant » n’inclut cependant pas le conjoint de fait du
défunt. En effet, le législateur n’a pas retenu la proposition de
l’Office de révision du Code civil d’adopter les dispositions suivan-
tes :

Les époux de fait succèdent l’un à l’autre de la même manière que
les époux par mariage, même en présence de descendants du dé-
funt, mais sans part réservataire. Toutefois, les époux de fait ne se
succèdent pas lorsque l’un d’eux a un conjoint successible.1

Une personne désireuse d’avantager son conjoint de fait doit
donc prendre la précaution de rédiger un testament.

Pour que le conjoint puisse succéder, il faut que le mariage ait
subsisté jusqu’au décès. Par conséquent, un époux ne peut succé-
der à l’autre, si leur mariage a été annulé avant le décès (art. 624 a
contrario C.c.Q.). L’époux de bonne foi peut cependant succéder à
son conjoint, si la nullité n’est prononcée qu’après le décès (art. 624
C.c.Q.). Par contre, aucune disposition du Code ne permet de retirer
au conjoint survivant sa vocation successorale en cas de séparation
de corps. D’ailleurs, l’article 507 mentionne expressément que
celle-ci ne rompt pas les liens du mariage. Le conjoint peut donc
succéder à son époux séparé de corps. La situation inverse se
produit toutefois en cas de divorce, car celui-ci dissout le mariage à
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1. Projet de Code civil, Livre III, art. 42.



compter de la prise d’effet du jugement (art. 516 C.c.Q. et art. 14 de
la Loi sur le divorce, L.R.C. (1985), 2e suppl. c. 3). Le conjoint ne peut
donc pas succéder à son époux, si le décès se produit après le
31e jour suivant le prononcé du jugement (al. 12 (1) L.D.).

Quant à la notion de « parenté », elle vise les personnes liées au
défunt par les liens du sang ou de l’adoption, incluant les personnes
issues de la procréation médicalement assistée (art. 655 C.c.Q.). Les
dispositions relatives à la procréation médicalement assistée sont
nouvelles (art. 538 à 542 C.c.Q.). La vocation successorale des
parents est cependant limitée au huitième degré (art. 683 C.c.Q.).
Auparavant, le législateur permettait aux parents du défunt de suc-
céder jusqu’au douzième degré (art. 635, al. 1 C.c.B.C.).

Rappelons que, pour succéder, une personne doit présenter les
qualités requises (art. 617 à 624 C.c.Q.). Elle doit notamment exister
au moment de l’ouverture de la succession et ne pas être indigne.
Cette personne, appelée successible, devient héritier par son accep-
tation (art. 619 et 637 C.c.Q.).

Ordre de dévolution

La dévolution au conjoint survivant ainsi qu’aux parents du
défunt s’effectue dans l’ordre et suivant les règles prévues aux arti-
cles 654 à 683 C.c.Q. Ces ordres, au nombre de trois, peuvent se
résumer ainsi :

– 1er ordre : conjoint survivant et descendants (art. 666 à 669
C.c.Q.) ;

– 2e ordre : conjoint survivant et ascendants ou collatéraux
privilégiés (art. 670 à 676 C.c.Q.) ; et

– 3e ordre : ascendants et collatéraux ordinaires (art. 677 à
683 C.c.Q.).

Premier ordre de dévolution

L’article 666 énonce la composition du premier ordre successo-
ral et indique la quote-part de chacun. Il s’agit du conjoint survivant
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du défunt et de ses descendants, lesquels succèdent dans les pro-
portions suivantes :

– 1/3 au conjoint ;

– 2/3 aux descendants.

Contrairement à la proposition de l’Office de révision du Code
civil, le législateur n’a pas augmenté la portion du conjoint survi-
vant.

Dans le premier ordre, la présence de descendants est essen-
tielle, contrairement à celle du conjoint. En effet, lorsque ce dernier
ne concourt pas avec un ou plusieurs descendants du défunt, la
succession est entièrement dévolue aux membres du deuxième
ordre, dont fait partie le conjoint (art. 670 à 676 C.c.Q.). Par contre,
si le défunt ne laisse pas de conjoint survivant, la dévolution de la
succession s’effectue entièrement en faveur de ses descendants (art.
667 C.c.Q.). En raison du principe de la proximité des degrés, ceux
qui occupent un degré supérieur excluent ceux d’un degré inférieur,
sauf en cas de représentation (art. 669 C.c.Q.).

Puisqu’ils occupent le premier ordre successoral, les descen-
dants priment tous les autres successibles, même ceux qui occu-
pent un degré supérieur. Ainsi, lorsque les petits-enfants du défunt
succèdent, ils excluent ses parents qui vivent encore.

La quote-part attribuée aux descendants a été fixée à deux
tiers. Par contre, s’ils ne concourent pas avec le conjoint survivant,
les descendants récoltent la totalité de la succession (art. 667
C.c.Q.). Lorsqu’ils occupent tous le même degré, les descendants
partagent par tête, en parts égales entre eux (art. 668 C.c.Q.). En cas
de représentation, le partage s’opère plutôt par souche (art. 665 et
668 C.c.Q.). Cette méthode conduit parfois à un partage inégal de la
succession, même si tous les descendants occupent le même degré
(art. 661 et 665, al. 2 C.c.Q.).

En l’absence de descendants, la succession est automatique-
ment dévolue aux membres du deuxième ordre, parmi lesquels fi-
gure le conjoint survivant (art. 670 à 674 C.c.Q.). D’ailleurs, les mots
« À défaut de descendants » introduisent les dispositions 671 à 674
du Code, relatives au deuxième ordre de dévolution successorale.

Vol. 108, décembre 2006

DÉVOLUTION LÉGALE D’UNE SUCCESSION 397



Deuxième ordre de dévolution

Le deuxième ordre de dévolution successorale est composé :

– du conjoint survivant du défunt ;

– de ses père et mère (ascendants privilégiés) ; et

– de ses frères et sœurs, neveux et nièces (collatéraux privilé-
giés).

Sous l’ancien Code, chaque groupe recevait un tiers de la suc-
cession (art. 624b), al. 2 C.c.B.C.). Ce n’est que lorsque le défunt ne
laissait aucun collatéral privilégié que les ascendants privilégiés et
le conjoint survivant recueillaient chacun la moitié de la succession
(art. 624b), al. 3 C.c.B.C.).

Désormais, si le défunt laisse un conjoint survivant et des
parents dans chacun des groupes, la priorité est accordée aux
ascendants privilégiés. Ces derniers partagent un tiers de la succes-
sion et le conjoint du défunt recueille les deux autres tiers (art. 672
C.c.Q.). Le législateur a donc augmenté la portion de ce dernier.

Les collatéraux privilégiés ne succèdent qu’à défaut d’ascen-
dants privilégiés, c’est-à-dire lorsque le défunt décède sans père ni
mère. Dans cette situation, le conjoint reçoit les deux tiers de la
succession, l’autre tiers étant dévolu aux collatéraux privilégiés (art.
673 C.c.Q.). Par contre, si le défunt ne laisse pas de conjoint survi-
vant, la succession est dévolue également entre les ascendants pri-
vilégiés et les collatéraux privilégiés (art. 674, al. 1 C.c.Q.). Si l’un de
ces groupes n’est pas représenté, la totalité de la succession est
dévolue à l’autre (art. 674, al. 2 C.c.Q.). Soulignons que, contraire-
ment au premier ordre, le conjoint survivant peut succéder seul
dans le deuxième ordre. En l’absence d’ascendants privilégiés et de
collatéraux privilégiés, le conjoint récolte la succession entière.

Lorsque le défunt laisse des ascendants privilégiés, la part qui
leur est attribuée est répartie également entre eux (art. 675 C.c.Q.).
Si un seul succède, il recueille la totalité de la part qui leur est
réservée (art. 675 in fine C.c.Q.). Quant aux collatéraux privilégiés,
le partage s’opère entre eux par égales portions ou, en cas de repré-
sentation, par souche (art. 676, al. 1 C.c.Q.). Par contre, s’ils ne sont
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pas tous des parents germains du défunt, il faut tenir compte de la
fente, c’est-à-dire du partage entre les lignes maternelle et pater-
nelle (art. 676, al. 2 et 3 C.c.Q.).

Les ascendants et collatéraux du deuxième ordre sont dits
« privilégiés », parce qu’ils excluent tous les autres ascendants et col-
latéraux et qu’ils sont les seuls à concourir avec le conjoint. Ces
autres ascendants et collatéraux, dits « ordinaires », font partie du
troisième ordre de dévolution (art. 677 à 683 C.c.Q.). Ils ne suc-
cèdent qu’à défaut de descendants, de conjoint survivant et
d’ascendants ou collatéraux privilégiés (art. 677 C.c.Q.).

Troisième ordre de dévolution

Lorsque le défunt ne laisse aucun successible du premier ordre
ni du deuxième ordre, soit lorsqu’il décède sans laisser de conjoint
survivant, de descendants et d’ascendants ou collatéraux privilé-
giés, sa succession est dévolue aux membres du troisième ordre. Cet
ordre est composé :

– des ascendants ordinaires du défunt (grands-parents, arrière-
grands-parents, etc.) ; et

– de ses collatéraux ordinaires (oncle ou tante, grand-oncle ou
grand-tante, cousin ou cousine, petit-cousin ou petite-cou-
sine, petit-neveu ou petite-nièce, etc.).

Les articles 678 à 683 prévoient de quelle manière le partage
s’opère entre ces deux groupes. D’abord, lorsqu’il se trouve des col-
latéraux ordinaires qui descendent de collatéraux privilégiés, la
moitié de la succession leur est dévolue (art. 678, al. 1. C.c.Q.). Cette
distinction entre les divers collatéraux ordinaires est nouvelle. Les
ascendants ordinaires et les autres collatéraux ordinaires recueil-
lent l’autre moitié de la succession (art. 678, al. 1 . C.c.Q.). À défaut
des descendants des collatéraux privilégiés, la totalité de la succes-
sion est dévolue aux ascendants ordinaires et aux autres collaté-
raux ordinaires, et inversement (art. 678, al. 2 C.c.Q.). Ensuite, la
part dévolue aux ascendants ordinaires et aux autres collatéraux
ordinaires, qu’il s’agisse de la moitié ou de la totalité de la succes-
sion, est divisée également entre les lignes maternelle et paternelle
(art. 679, al. 1 C.c.Q.). À l’intérieur des lignes, chaque personne
succède par tête (art. 679, al. 2 C.c.Q.).
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Les étapes suivantes combinent la règle du classement selon le
degré et la priorité aux ascendants. Par contre, la préférence est
accordée aux collatéraux qui descendent des ascendants occupant
le degré le plus proche. Ainsi, dans chacune des lignes, les ascen-
dants ordinaires qui occupent le deuxième degré excluent tous les
autres ascendants ou collatéraux ordinaires. Ils recueillent, par
tête, la totalité de la part attribuée à leur ligne (art. 680, al. 1 C.c.Q.).
À défaut d’ascendant occupant le deuxième degré, la part dévolue à
cette ligne est dévolue aux collatéraux ordinaires qui descendent de
cet ascendant et qui occupent le degré le plus proche (art. 680, al. 2
C.c.Q.). À défaut de tels descendants, la part attribuée à cette ligne
est dévolue aux ascendants occupant le troisième degré ou, à
défaut, aux collatéraux ordinaires qui descendent d’eux (art. 681
C.c.Q.). Cette méthode de dévolution, alternant entre les ascendants
ordinaires et les collatéraux ordinaires, se poursuit jusqu’à épuise-
ment des parents au degré successible, soit jusqu’au huitième degré
(art. 681 in fine et 683 C.c.Q.).

Si le défunt ne laisse aucun parent au degré successible dans
une ligne, la part attribuée à celle-ci est dévolue à l’autre ligne (art.
682 C.c.Q.). À défaut de parent jusqu’au huitième degré dans l’une
et l’autre ligne, la succession échoit à l’État (art. 696 à 702 C.c.Q.).
Sous l’ancien Code, l’État ne recueillait la succession que lorsque le
défunt ne laissait aucun successible jusqu’au douzième degré
(art. 635 C.c.B.C.). Soulignons cependant que l’État n’est pas consi-
déré comme un héritier au sens du Code (art. 697, al. 1 C.c.Q.).
D’ailleurs, le législateur évite d’utiliser l’expression « dévolution »
à son égard. On dit plutôt qu’à défaut d’héritier, la succession
« échoit » à l’État (art. 653 in fine C.c.Q.). Cette situation se présente
lorsque (art. 696 C.c.Q.) :

le défunt ne laisse pas de conjoint survivant ni de parent au degré suc-
cessible, soit jusqu’au huitième degré (art. 683 C.c.Q.) ;

– tous les successibles du défunt renoncent à la succession ;

– le défunt ne laisse aucun successible connu ;

– aucun successible du défunt ne réclame la succession.
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Identification des successibles

Le schéma qui suit démontre le cheminement à parcourir
en vue d’identifier les successibles et de déterminer

la part à laquelle chacun a droit.
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Les trois ordres de dévolution de la succession

Le tableau suivant résume les dispositions applicables
pour chacun des trois ordres de dévolution.
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